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(54)  Applicateur  pour  l'application  d'un  produit  cosmétique  liquide  et  ensemble  de  maquillage 
muni  d'un  tel  applicateur 

(57)  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  applicateur  pour  l'application  d'un  produit  de  maquillage,  comportant 
une  tige  (5)  ayant  une  extrémité  libre  (5a)  comprenant  un  plan  d'implantation  pour  un  organe  d'application  ayant  une 
flexibilité  déterminée,  la  tige  ayant  une  flexibilité  voisine  de  celle  de  l'organe  d'application,  la  tige  et  la  organe  d'application 
étant  fabriqués  en  une  seule  pièce. 

De  préférence,  l'organe  d'application  est  constitué  par  une  touffe  (2)  de  poils  (3). 
L'invention  est  également  relative  à  un  ensemble  d'application  de  vernis  à  ongles  muni  d'un  tel  applicateur. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  applicateur 
pour  l'application  d'un  produit  cosmétique  liquide,  pâteux 
ou  pulvérulent,  tel  qu'un  vernis  à  ongles,  un  fard  liquide 
pour  les  lèvres,  ou  bien  un  fond  de  teint  liquide  ou  une 
ombre  à  paupières.  Elle  se  rapporte  aussi  à  un  ensemble 
d'application  de  produit  cosmétique  muni  d'un  tel  appli- 
cateur. 

Généralement,  un  ensemble  d'application  de  pro- 
duit  cosmétique  liquide  comprend  un  réservoir  pour  le 
produit  à  appliquer  et  un  applicateur  pour  l'application 
dudit  produit,  tel  qu'un  pinceau  comportant  une  touffe  de 
poils,  fixée  sur  un  support  appelé  tige  de  pinceau.  Cet 
ensemble  comprend,  en  outre,  un  manchon  destiné  à 
fermer  le  réservoir,  dans  ce  manchon  étant  fixé  la  tige 
du  pinceau  de  sorte  que  la  touffe  de  poils  est  immergée 
dans  ce  produit. 

Les  pinceaux  proposés  jusqu'à  maintenant  laissent 
à  désirer  quant  à  l'homogénéité  et  la  douceur  d'applica- 
tion,  la  rapidité  de  maquillage,  notamment  en  ce  qui  con- 
cerne  l'application  d'un  vernis  sur  les  ongles.  Ainsi,  avec 
un  pinceau  de  vernis  à  ongles  classique,  il  est  assez  fré- 
quent,  que  l'utilisatrice  dépose  une  couche  de  vernis  non 
homogène,  marquée  de  stries  provenant  des  poils  du 
pinceau.  Cet  effet  est  d'autant  plus  prononcé  que  l'on 
dépose  une  seconde  couche  de  vernis  sur  les  ongles, 
lorsque  la  première  n'est  pas  complètement  sèche. 

En  outre,  un  pinceau  de  maquillage  classique,  né- 
cessite  une  fabrication  complexe,  consistant  successi- 
vement  à  mouler  d'abord  la  tige,  à  couper  les  poils,  à  les 
agencer  en  touffe,  à  fixer  la  touffe  sur  la  tige  de  pinceau 
et,  finalement  à  couper  les  poils  de  la  touffe  à  la  longueur 
souhaitée.  Dans  un  pinceau  de  vernis  à  ongles  classi- 
que,  la  tige  est  réalisée  en  matériau  rigide  ou  semi-rigide 
thermoplastique,  et  les  poils  sont  réalisés  le  plus  souvent 
en  Nylon®  ou  en  polyester,  d'un  diamètre  d'environ 
4/100ème  à  10/100ème  de  mm.  L'implantation  de  ces 
poils  dans  la  tige  ne  peut  être  effectuée  que  par  un 
outillage  spécialisé.  Ces  poils  classiques  sont  extrudés, 
et  du  fait  de  leur  faible  diamètre,  ils  ne  peuvent  pas  être 
fabriqués,  par  exemple,  par  moulage.  On  comprend  que 
cette  fabrication  entraîne  un  prix  de  revient  relativement 
élevé. 

Une  solution  pour  diminuer  ce  prix  de  revient,  con- 
sisterait  à  réaliser,  en  une  seule  pièce,  une  tige  avec  des 
poils  d'un  diamètre  plus  important,  par  exemple  d'un  dia- 
mètre  de  30/100ème  de  mm,  mais  les  essais  effectués 
par  la  demanderesse  ont  montrés  qu'un  vernis  déposé 
avec  un  tel  applicateur  à  gros  poils,  présentait  des  stries 
inesthétiques  dans  la  couche  de  vernis  déposée,  ce  que 
l'on  cherche  à  éviter.  La  demanderesse  a  donc  cherché 
une  solution  aux  inconvénients  ci-dessus. 

La  présente  invention  a  pour  but,  notamment,  de 
fournir  un  applicateur  de  maquillage  qui  permette  de  réa- 
liser  un  maquillage  homogène,  offrant  une  grande  facilité 
d'application  pour  l'utilisateur,  tout  en  présentant  un  prix 
de  revient  aussi  économique  que  possible  et  ne  formant 

pas  de  strie. 
De  façon  surprenante,  la  demanderesse  a  constaté 

qu'en  ajustant  la  flexibilité  de  la  tige  d'un  applicateur,  il 
était  possible  d'utiliser  des  poils  relativement  raides, 

s  mais  moulables,  pour  un  applicateur  de  vernis  à  ongles. 
Dans  ce  cas,  on  a  constaté  que  l'applicateur  tire  le  pro- 
duit  par  capillarité  sur  la  surface  de  l'ongle.  En  quelque 
sorte,  l'applicateur  "surnage"  la  couche  de  vernis  dépo- 
sée,  sans  gratter  et  sans  formation  de  strie.  En  outre,  il 

10  élimine  même  tout  type  de  stries,  et  une  deuxième  cou- 
che  de  vernis  peut  être  appliquée  juste  après  l'étalement 
de  la  première  couche  sans  attendre  son  séchage,  ce 
qui  raccourcit  le  temps  global  d'application.  De  même, 
la  demanderesse  a  constaté  qu'un  applicateur  muni 

15  d'une  tige  flexible  permet  d'utiliser  des  vernis  de  visco- 
sité  située  hors  de  la  gamme  habituellement  utilisée. 

La  demanderesse  a  constaté,  en  outre,  qu'en  aug- 
mentant  la  flexibilité  de  la  tige  d'un  applicateur,  on  pou- 
vait  obtenir  une  couche  de  vernis  sur  l'ongle  beaucoup 

20  plus  homogène  qu'avec  un  applicateur  à  tige  rigide,  sans 
formation  de  strie. 

Ainsi,  l'invention  se  rapporte  à  un  applicateur  pour 
l'application  d'un  produit  de  maquillage  comportant  une 
tige  ayant  une  extrémité  libre  comprenant  un  plan  d'im- 

25  plantation  pour  un  organe  d'application  ayant  une  flexi- 
bilité  déterminée,  la  tige  ayant  une  flexibilité  voisine  de 
celle  de  l'organe  d'application,  la  tige  et  l'organe  d'appli- 
cation  étant  fabriqués  en  une  seule  pièce. 

Par  l'expression  "flexibilité  voisine  de  l'organe  d'ap- 
30  plication",  on  entend  une  flexibilité  telle  que,  lors  de  l'ap- 

plication  du  produit  sur  une  surface,  par  exemple  d'un 
vernis  sur  un  ongle,  l'organe  d'application  et  la  partie 
flexible  de  la  tige  se  courbent  selon  une  courbure  qua- 
si-constante,  notamment  en  arc  de  cercle.  Cette  flexibi- 

35  lité  de  la  tige  est  choisie,  notamment,  de  manière  que  la 
force  F  à  appliquer  pour  courber  la  tige  est  comprise 
dans  la  gamme  :  0,3f  ê  F  ê  3f,  f  étant  la  force  nécessaire 
pour  courber  l'organe  d'application.  De  façon  préférée, 
on  choisit  une  flexibilité  de  la  tige  au  plus  égale  à  celle 

40  de  l'organe  d'application. 
En  plus  des  avantages  mentionnés  ci-dessus,  l'ap- 

plicateur  de  l'invention  peut  être  fabriqué  à  un  prix  avan- 
tageux,  et  assure  un  maquillage  confortable  et  de  bonne 
qualité. 

45  Avantageusement,  la  fabrication  de  la  tige  et  de  l'or- 
gane  d'application  est  effectuée  en  une  seule  étape  de 
moulage  :  la  tige  et  l'organe  d'application  sont  moulées 
mono-pièce,  notamment  en  un  seul  matériau  thermo- 
plastique.  Il  est  possible  également,  de  réaliser  la  tige  et 

so  l'organe  d'application  en  deux  matériaux  différents,  chi- 
miquement  compatibles  ;  dans  ce  cas,  on  fixe  l'organe 
d'application  sur  la  tige  par  bi-injection  ou  surmoulage. 

De  préférence,  le  matériau  thermoplastique  a  une 
dureté  choisie  dans  la  gamme  de  1  5  Shore  A  à  40  Shore 

55  D  et  de  préférence  de  90  à  95  Shore  A.  Selon  un  mode 
préféré  de  réalisation,  le  matériau  thermoplastique  est 
du  PEHD  ou  PEBD  (polyéthylène  haute  ou  basse  den- 
sité).  D'autres  matériaux  peuvent  être  utilisés,  tel  que  les 
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polyacétales,  les  polyamides,  les  polyéther  bloc  amides 
et  les  élastomères  de  polyester  ou  de  polyuréthane. 

Selon  l'invention,  la  tige  a  une  longueur  avantageu- 
sement  choisie  dans  la  gamme  allant  de  2  à  20  cm,  et 
de  préférence  de  2  à  4  cm. 

Selon  l'invention,  la  tige  a  une  section  déterminée 
et  comporte,  avantageusement,  dans  sa  partie  médiane, 
au  moins  une  zone  de  plus  faible  section,  capable  de 
conférer  à  la  tige  la  flexibilité  souhaitée. 

En  principe,  la  tige  peut  avoir  une  section  de  forme 
quelconque,  mais,  selon  l'invention,  on  préfère  une  sec- 
tion  circulaire  ou  plate.  Dans  le  cas  d'une  tige  de  section 
circulaire,  celle  ci  a  un  diamètre  pouvant  aller  de  2,5  à  5 
mm  et  de  préférence  de  2,5  à  3,5  mm.  De  façon  générale 
la  section  de  la  tige  est  comprise  dans  la  gamme  allant 
de  4  à  20  mm2,  et  de  préférence  de  6  à  12  mm2. 

Avantageusement,  la  zone  de  plus  faible  section  est 
une  section  comprise  dans  la  gamme  de  0,2  à  1,8 
mm2,  et  de  préférence  de  0,4  à  1  ,2  mm2. 

De  façon  plus  générale  la  zone  de  plus  faible  section 
(s)  est  une  section  choisie  de  sorte  que  le  rapport  S/s 
est  compris  entre  2  et  100,  S  étant  la  section  la  plus  im- 
portante  de  la  tige,  s  la  section  la  plus  petite. 

En  particulier,  selon  une  autre  possibilité  pour  con- 
férer  à  la  tige  la  flexibilité  souhaitée,  celle-ci  peut  com- 
porter  au  moins  une  zone  aplatie,  évidée,  en  forme  de 
spirale  ou  d'accordéon. 

L'organe  d'application  peut  être  conformé  sous  la 
forme  d'au  moins  une  boucle,  d'une  spatule,  d'une  plume 
ou  d'une  touffe  de  poils,  éventuellement  recouvertes 
d'un  flocage.  Lorsqu'on  réalise  une  spatule  ou  une  plu- 
me,  celle-ci  peut  comporter  au  moins  une  fente  et/ou  au 
moins  un  évidement,  favorisant  l'emmagasinage  et 
l'écoulement  du  produit. 

Lorsqu'on  réalise  une  touffe  de  poils,  le  plan  d'im- 
plantation  pour  la  touffe  comporte,  avantageusement,  un 
nombre  de  poils  choisi  dans  la  gamme  allant  de  4  à  40 
et  de  préférence  de  8  à  35.  Avantageusement,  ces  poils 
ont  une  longueur  allant  de  8  à  40  mm,  et  de  préférence 
de  11  à  25  mm.  Ils  peuvent  avoir  une  épaisseur  choisie 
dans  la  gamme  allant  de  0,2  à  1  ,5  mm,  et  de  préférence 
de  0,5  à  1  mm.  Ces  poils  peuvent  présenter  une  section 
dont  la  forme  est  choisie  parmi  les  formes  cylindrique, 
polygonale,  cruciforme,  en  C,  en  L,  en  I,  en  H,  ou  en  V, 
ou  comportant  au  moins  une  rainure  capillaire  sur  au 
moins  une  partie  de  leur  longueur.  Une  partie  au  moins 
de  ces  poils  peuvent  présenter  de  légères  ondulations 
sur  au  moins  une  partie  de  leur  longueur. 

Conformément  à  l'invention,  la  section  de  la  touffe 
peut  avoir  une  forme  quelconque.  Ainsi,  le  plan  d'implan- 
tation  de  l'organe  d'application  peut  avoir  une  forme 
choisi  parmi  les  formes  circulaire,  polygonale,  rectangu- 
laire,  en  section  de  cercle,  ovale  ou  cruciforme.  Avanta- 
geusement,  les  poils  sont  agencés  en  quinconce,  mais 
il  est  possible  de  les  disposer  sur  une  rangée  rectiligne 
ou  courbe.  La  distance  entre  les  poils  est  choisie  en  fonc- 
tion  de  la  capacité  de  prise  de  produit  souhaitée  et/ou 
de  la  viscosité  du  produit. 

L'extrémité  libre  des  poils  peut  subir  un  traitement 
abrasif  ou  thermique,  par  flammage,  par  meulage  ou  par 
cardage.  Ainsi,  on  peut  obtenir  des  poils  dont  l'extrémité 
est  conformée  en  tête  d'épingle  ou  effilée,  ce  qui  aug- 

5  mente  la  capacité  de  prise  de  produit  de  l'applicateur,  et 
donc  son  autonomie  d'application. 

L'extrémité  libre  de  l'applicateur  peut  être  plate,  ar- 
rondie  ou  coupée  en  pente. 

Avantageusement,  le  matériau  thermoplastique 
10  peut  contenir  un  agent  modifiant  son  état  de  surface 

et/ou  ses  caractéristiques  de  glissement  et/ou  réduisant 
sa  mouillabilité  à  l'eau  et/ou  au  solvant.  Cet  agent  peut 
être  présent  dans  une  proportion  comprise  entre  0,2% 
et  15%  en  poids,  et  de  préférence  entre  0,3%  et  5%  en 

15  poids. 
Cet  agent  de  glissement  est  choisi,  de  préférence, 

dans  le  groupe  formé  par  le  polytétrafluoroéthylène,  le 
nitrure  de  bore,  le  bisulfure  de  molybdène,  le  graphite, 
les  silicones,  le  fullerène,  le  talc. 

20  L'applicateur  présentant  les  caractéristiques  qui 
viennent  d'être  décrites  convient  particulièrement  pour 
l'application  d'un  vernis  à  ongles,  d'un  fard  liquide  ou 
d'une  teinture  capillaire,  notamment  d'un  vernis  à  visco- 
sité  élevée.  Dans  le  cas  d'un  vernis,  celui-ci  peut  être 

25  une  composition  comportant  ou  non  du  toluène  ou  du 
formol  ;  il  peut  comporter,  également,  un  système  sol- 
vant  comprenant  de  l'eau  et/ou  des  alcools. 

La  présente  invention  se  rapporte  également  à  un 
ensemble  d'application  de  vernis  à  ongles,  constitué 

30  d'un  réservoir,  généralement  en  verre,  muni  d'un  goulot 
et  d'un  manchon  solidaire  à  une  tige  munie  d'un  organe 
d'application,  immergé  en  position  de  stockage  dans  un 
vernis  à  ongles  contenu  dans  ce  réservoir,  qui  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'un  applicateur,  tel  que  dé- 

35  fini  précédemment. 
L'invention  consiste,  mis  à  part  les  dispositions  ex- 

posées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  dispo- 
sitions  dont  il  sera  plus  explicitement  question  après,  à 
propos  d'exemples  de  réalisations  décrits  avec  référen- 

40  ce  aux  dessins  annexés,  mais  qui  ne  sont  nullement  li- 
mitatifs. 

La  figure  1  est  une  vue  simplifiée  en  élévation  d'un 
ensemble  de  vernis  à  ongles  conforme  à  l'invention. 

Les  figures  2  à  6  représentent  différentes  réalisa- 
is  tions  d'un  applicateur  à  tige  flexible  conforme  à  l'inven- 

tion. 
Les  figures  7  à  14  sont  des  schémas  de  différentes 

sections  transversales  possibles  des  poils. 
La  figure  15  montre  un  poil  présentant  une  légère 

50  ondulation. 
Les  figures  16  à  18  illustrent  des  sections  transver- 

sales  possibles,  montrant  le  plan  d'implantation  de  l'or- 
gane  d'application. 

La  figure  19  montre  un  applicateur  conforme  à  l'in- 
55  vention  en  cours  d'application. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  des  dessins,  on  peut 
voir  un  ensemble  de  vernis  à  ongles  comprenant  un  pin- 
ceau  (1  )  pour  l'application  du  vernis,  le  pinceau  (1  )  étant 

3 
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muni  d'une  touffe  (2)  de  poils  (3),  fixée  à  une  extrémité 
libre  (5a)  d'une  tige  (5)  flexible  et  orientée  sensiblement 
suivant  la  direction  axiale  de  la  tige.  La  tige  flexible  et  les 
poils  sont  réalisés  en  un  seul  matériau  thermoplastique, 
par  exemple  en  polyéthylène  de  haute  ou  basse  densité 
(PEHDou  PEBD).  Ce  sous-ensemble  tige/poils  peut  être 
obtenu  en  une  seule  étape,  par  exemple  par  injec- 
tion-moulage.  Il  est  possible  également,  de  réaliser  la 
tige  et  la  touffe  en  deux  matériaux  différents,  chimique- 
ment  compatibles  ;  dans  ce  cas,  on  fixe  la  touffe  de  poils 
sur  la  tige  par  bi-injection  ou  surmoulage.  Ainsi,  un 
sous-ensemble  tige/poils  peut  être  réalisé  par  bi-injec- 
tion,  en  injectant  d'abord  une  tige  en  polyéthylène  haute 
densité  (PEHD),  puis  en  injectant  les  poils  de  la  touffe 
en  élastomère  de  polyéthylène  ou  de  polyéther  bloc  ami- 
de. 

La  tige  (5)  est  cylindrique  d'un  diamètre  d'environ 
2,5  à  5  mm.  Sa  longueur  est  notamment  de  4  cm.  Une 
zone  centrale  (51),  de  plus  faible  section,  pouvant  aller 
de  0,2  à  1  ,8  mm2,  est  prévue  sur  cette  tige,  lui  conférant 
une  flexibilité  déterminée,  voisine  de  celle  de  la  touffe 
(2)  de  poils  (3).  Cette  zone  (51)  apparaît  mieux  sur  la 
figure  2  et  peut  avoir  une  longueur  comprise  dans  la 
gamme  allant  de  2  à  20  mm.  Un  manchon  cylindrique 
(6)  est  solidaire  de  l'autre  extrémité  (5b)  de  la  tige  (5) 
opposée  à  la  touffe  (2),  cette  extrémité  (5b)  étant  con- 
formée  en  forme  de  capsule  de  fixation  introduite  à  force 
dans  le  manchon  (6).  Ce  manchon  (6)  sert  d'organe  de 
manoeuvre  du  pinceau.  Il  sert  également  de  bouchon 
destiné,  notamment,  à  être  vissé  sur  le  goulot  (13)  d'un 
flacon  (11)  de  vernis.  Le  vernis  porte  la  référence  (12). 

Les  figures  2  à  6  illustrent  différents  exemples  de 
réalisation  d'un  pinceau  muni  d'une  tige  flexible  compor- 
tant  des  poils  moulés  intégralement  avec  la  tige. 

Ainsi,  la  figure  2  montre,  en  vue  agrandie,  le  pinceau 
représenté  à  la  figure  1  ,  dont  la  tige  flexible  (5)  est  cylin- 
drique  et  munie  d'une  première  extrémité  (5a)  compor- 
tant  un  plan  d'implantation  (8)  pour  une  touffe  (2)  de  poils 
(3)  .  Une  seconde  extrémité  (5b)  de  la  tige  est  conformée 
en  capsule  de  fixation,  destinée  à  être  introduite  à  force 
dans  le  manchon  (6)  pour  solidariser  celui-ci  avec  la  tige 
flexible.  La  tige  est  cylindrique  et  est  avantageusement 
réalisée  en  PEHD  (polyéthylène  de  haute  densité),  com- 
portant  une  zone  (51)  de  plus  faible  diamètre,  conférant 
à  la  tige  une  flexibilité  déterminée  et  s'étendant  quasi- 
ment  sur  toute  la  longueur  de  la  tige.  La  tige  a  une  section 
normale  d'environ  4,0  à  20  mm2,  et  la  zone  (51)  a  une 
section  d'environ  0,2  à  1,8  mm2.  La  zone  (51)  de  plus 
faible  section  est  une  section  choisie  de  sorte  que  le  rap- 
port  S/s  est  compris  entre  2  et  100,  s  étant  la  plus  petite 
et  S  la  section  la  plus  importante. 

La  figure  3  montre  un  pinceau,  dont  la  tige  (5)  est 
formée,  dans  sa  majeure  partie,  par  une  bande  (52)  pla- 
te,  en  forme  de  languette  allongée. 

La  figure  4  montre  un  pinceau,  dont  la  tige  (5)  est 
formée,  en  partie,  par  deux  bandes  (53)  agencées  en 
deux  hélices  enchevêtrées  formant  une  spirale  à  double 
entrée. 

La  figure  5  montre  un  pinceau,  dont  la  tige  (5)  est 
formée,  dans  sa  majeure  partie,  par  une  bande  (54)  plate 
conformée  en  "accordéon"  ou  comportant  des  ondula- 
tions. 

s  Le  pinceau  de  la  figure  6  a  sensiblement  la  même 
conformation  que  celui  de  la  figure  2,  à  l'exception  près 
que  la  tige  (5)  est  cylindrique,  et  qu'elle  comporte  une 
fente  longitudinale  (55),  pour  assurer  la  flexibilité  de  la 
tige. 

10  On  crée  ainsi  des  réserves  capillaires  au  produit  à 
appliquer,  permettant  de  régler  la  charge  en  produit  en 
fonction  de  sa  viscosité. 

Comme  visible  sur  les  figures  7  à  14,  les  sections 
transversales  des  poils  (3)  sont  inscrites  dans  un  cercle 

15  (c())  de  diamètre  compris  entre  0,2  et  1  ,5  mm  ;  de  préfé- 
rence,  la  section  est  choisie  dans  la  gamme  de  diamètre 
allant  de  0,5  à  1  mm.  Les  sections  des  poils  (3)  peuvent 
avoir  des  formes  variables  :  elles  peuvent  être  circulaires 
pleines  (3a),  comme  illustré  sur  la  figure  7  ;  circulaires 

20  creuses  (3b),  comme  illustré  sur  la  figure  8  ;  en  forme  de 
C  (3c),  comme  visible  à  la  figure  9  ;  en  forme  de  H  (3d), 
ou  de  V  (3e),  comme  visible  sur  les  figures  10  et  11 
respectivement  ;  elles  peuvent  être  de  forme  plate  (3f), 
comme  visible  à  la  figure  12  ;  ou  polygonales,  en  parti- 

es  culier  carrées,  ou  cruciformes  (3g),  comme  visible  à  la 
figure  1  3  ;  ou  bien  elles  peuvent  être  trilobés,  comportant 
des  rainures  capillaires  (3i)  comme  illustré  à  la  figure  1  4. 
Selon  la  réalisation  de  la  figure  15,  les  poils  (3k)  ne  peu- 
vent  pas  être  rectilignes  et  présenter,  au  moins  sur  une 

30  partie  de  leur  longueur,  de  légères  ondulations  (7).  L'ex- 
trémité  libre  au  moins  des  poils  peut  être  agencée  éga- 
lement  en  forme  effilée,  obtenue  par  exemple  par  meu- 
lage  ou  par  cardage.  Ceci  permet  d'augmenter  la  capa- 
cité  de  prise  de  produit  du  pinceau,  et  donc  son  autono- 

35  mie. 
Le  pinceau  (1)  au  niveau  de  sa  touffe  (2)  peut  pré- 

senter  différentes  formes  de  section  transversale  ;  selon 
la  figure  16  le  plan  d'implantation  (8)  de  la  touffe  (2)  est 
plate,  de  forme  sensiblement  rectangulaire.  Selon  la  fi- 

40  gure  17,  ce  plan  (8)  de  la  touffe  est  circulaire.  Avanta- 
geusement,  le  pinceau  peut  avoir  également  une  forme 
de  tuile  arrondie,  un  plan  d'implantation  correspondant 
étant  visible  à  la  figure  1  8.  Un  tel  pinceau  épouse  mieux 
la  forme  de  l'ongle. 

45  La  figure  1  7  montre  un  pinceau  à  tige  flexible,  selon 
l'invention,  en  cours  d'application  d'un  vernis  (1  2)  sur  un 
ongle  (O).  On  voit  que  la  touffe  (2)  de  poils  et  la  partie 
flexible  (51  )  de  la  tige  (5)  forment  une  courbe  quasi-cons- 
tante,  sensiblement  en  arc  de  cercle,  de  sorte  que  la  touf- 

50  fe  (2)  est  au  contact  de  l'ongle  (O)  de  façon  sensiblement 
tangentielle. 

Lorsqu'on  réalise  un  pinceau  cylindrique  conforme 
à  la  présente  invention,  le  diamètre  de  la  touffe  (2)  des 
poils  (3)  est  généralement  compris  dans  la  gamme  de 

55  0,5  à  6  mm  ;  grâce  à  l'utilisation  d'une  tige  flexible  telle 
que  décrite  précédemment,  on  obtient  un  pinceau  qui, 
lors  de  l'application,  tire  le  vernis  (1  2),  au  lieu  de  le  pous- 
ser,  comme  un  pinceau  classique. 
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Le  pinceau  conforme  à  la  présente  invention  est  fa- 
cile  à  réaliser  et  ceci  à  un  prix  de  revient  avantageux. 

L'applicateur  présentant  les  caractéristiques  qui 
viennent  d'être  décrites  convient  particulièrement  pour 
l'application  d'un  vernis  à  ongles  (12),  d'un  fard  liquide  s 
ou  d'une  teinture  capillaire,  notamment  d'un  vernis  à  vis- 
cosité  élevée.  Ce  vernis  peut  être  une  composition  com- 
portant  ou  non,  du  toluène  ou  du  formol  ;  ce  vernis  peut 
comporter,  également,  un  système  solvant  comprenant 
de  l'eau  et/ou  des  alcools.  10 

La  couche  de  vernis  déposée  par  un  tel  applicateur 
est  très  homogène,  épaisse,  déposée  de  façon  précise, 
et  présente,  après  séchage,  des  propriétés  d'adhésion 
améliorées.  La  surface  a  un  aspect  brillant.  Le  vernis 
peut  être  déposé  en  une  seule  fois  ou  éventuellement  15 
en  deux  fois,  la  seconde  couche  pouvant  être  déposée 
sur  la  première,  avant  que  celle  ci  ne  soit  sèche.  Il  n'y  a 
pas  de  formation  de  stries. 

Revendications 

1  -  Applicateur  pour  l'application  d'un  produit  de 
maquillage,  comportant  une  tige  (5)  ayant  une  extré- 
mité  libre  (5a)  comprenant  un  plan  d'implantation  25 
(8)  pour  un  organe  d'application  (2)  ayant  une  flexi- 
bilité  déterminée,  caractérisé  par  le  fait  que  la  tige 
(5)  a  une  flexibilité  voisine  de  celle  de  l'organe 
d'application,  la  tige  (5)  et  l'organe  d'application  (2) 
étant  fabriquées  en  une  seule  pièce.  30 

2  -  Applicateur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  d'application  (2)  est  constitué  par 
une  boucle,  une  plume  ou  une  spatule. 

35 
3  -  Applicateur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  d'application  est  constitué  par 
une  touffe  (2)  de  poils  (3). 

4  -  Applicateur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  40 
en  ce  que  la  tige  (5)  et  la  touffe  (2)  de  poils  (3)  sont 
fabriqués  en  un  matériau  thermoplastique. 

5  -  Applicateur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  matériau  thermoplastique  a  une  dureté  45 
choisie  dans  la  gamme  de  1  5  Shore  A  à  40  Shore  D. 

6  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  ou 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  thermoplastique 
est  du  PEHD  ou  du  PEBD  (polyéthylène  haute  ou  so 
basse  densité). 

7  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  tige  (5)  a  une  section  (S) 
déterminée  et  comporte,  dans  sa  partie  médiane,  au  55 
moins  une  zone  (51  )  de  plus  faible  section  (s). 

8  -  Applicateur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  la  zone  de  plus  faible  section  (s)  est  une 
section  choisie  de  sorte  que  le  rapport  S/s  est  com- 
pris  entre  2  et  100. 

9  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  tige  (5)  aune  lon- 
gueur  choisie  dans  la  gamme  allant  de  2  à  20  cm. 

10  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  tige  (5)  comporte 
au  moins  une  zone  aplatie,  évidée,  en  forme  de  spi- 
rale  ou  d'accordéon. 

11  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  nombre  de 
poils  (3)  choisi  dans  la  gamme  allant  de  4  à  40. 

12  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
11,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  (3)  ont  une 
longueur  (L)  allant  de  8  à  40  mm. 

13  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
12,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  (3)  ont  une 
épaisseur  choisie  dans  la  gamme  allant  de  0,2  mm 
à  1  ,5  mm. 

14  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
13,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  (3)  ont  une 
section  dont  la  forme  est  choisie  parmi  les  formes 
cylindrique,  polygonale,  cruciforme,  en  C,  en  L,  en 
I,  en  H,  ou  en  V,  ou  comportant  au  moins  une  rainure 
capillaire. 

15  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
1  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  (3)  présentent 
de  légères  ondulations  sur  au  moins  une  partie  de 
leur  longueur. 

16  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
1  5,  caractérisé  par  le  fait  que  les  poils  ont  une  extré- 
mité  libre  (4)  ayant  subie  un  traitement  abrasif  ou 
thermique,  par  flammage,  par  meulage  ou  par  car- 
dage. 

17  -  Applicateur  selon  l'une  des  revendications  4  à 
16,  caractérisé  par  le  fait  que  le  matériau  thermo- 
plastique  contient  un  agent  modifiant  son  état  de 
surface  et/ou  ses  caractéristiques  de  glissement 
et/ou  réduisant  sa  mouillabilité  à  l'eau  et/ou  au  sol- 
vant. 

18  -  Applicateur  selon  la  revendication  17,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'agent  modifiant  l'état  de  surface 
et/ou  les  caractéristiques  de  glissement  et/ou  la 
mouillabilité  des  poils  est  présent  dans  une  propor- 
tion  comprise  entre  0,2  et  15%  en  poids. 

19  -  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
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dications  4  à  18,  caractérisé  par  le  fait  que  le  plan 
d'implantation  pour  la  touffe  (2)  de  poils  (3)  a  une 
forme  circulaire,  polygonale,  rectangulaire,  en  sec- 
tion  de  cercle,  ovale  ou  cruciforme. 

5 
20  -  Applicateur  pour  vernis  à  ongles,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  en  un  applicateur  conforme  à  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes. 

21  -  Ensemble  d'application  de  vernis  à  ongles,  10 
constitué  d'un  réservoir  (1  1  )  muni  d'un  goulot  (1  3)  et 
d'un  manchon  (6)  solidaire  d'un  organe  d'application 
immergé,  en  position  de  stockage,  dans  un  vernis  à 
ongles  (12)  contenu  dans  ce  réservoir,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  est  muni  d'un  applicateur  conforme  à  15 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes. 
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